COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 12 JUILLET 2011
Le mardi 12 juillet deux mil onze, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Bastien CORITON, Maire.

Étaient présents : MM. CORITON, DENISE, CAPRON, BLONDEL, CHOLET, HEMARD, HITTLER, LEGROS, LOISEAU, Mmes SOUDAIS-MESSAGER, DUTHIL, MALOT, PILLE.
Absents excusés : M. LEROY (Donne pouvoir à M. CAPRON), Mme CIVES (Donne pouvoir à Mme SOUDAIS-MESSAGER), Mme BARROIS-VANNONI (Donne pouvoir à M. CORITON), M. LOPERA, M. PIZZAGALLI (Donne pouvoir à M. HEMARD).

Monsieur Sylvain HEMARD a été élu secrétaire de séance.

Le compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du lundi 20 juin 2011 est approuvé à l’unanimité.

2011-07-12 – N°01 – 5154 – Rivière Sainte Gertrude – Avenant au marché de travaux et demande de subvention complémentaire

En décembre dernier, le Conseil Municipal avait autorisé Monsieur le Maire à lancer l’opération de suppression partielle de la voûte de la rivière Sainte Gertrude, entre le Quai Guilbaud et la Seine et à solliciter les subventions potentielles. Le marché de travaux, conclu avec l’entreprise ETPO, s’élevait alors à 308 750 € HT.

A ce stade du chantier, des prestations supplémentaires et adaptations sont intervenues dans le projet nécessitant la mise au point d’un avenant, notamment suite aux prescriptions des services de l’État dans le cadre de la continuité écologique des cours d’eau.

Le présent avenant a pour objet :

· d’augmenter le montant du marché,
· d’incorporer les prix nouveaux :

Création de cinq retenues d’eau sur la Sainte Gertrude :

Le marché initial prévoyait la réalisation des travaux sous couvert d’une déviation complète de la rivière Sainte Gertrude. 

En cours de chantier, une fois la rivière déviée, et à la demande expresse de la police de l’eau, un débit minimum de la Sainte Gertrude a du être maintenu afin de préserver la faune et la flore. L’entreprise a réalisé cinq retenues d’eau en parpaings pleins maçonnés entre le batardeau amont et la Seine.

Démolition de la poutre de couronnement du quai existant : 

Le marché initial ne prévoyait pas les travaux de démolition de la poutre de couronnement du quai existant, en fond du lit au niveau de l’exutoire en Seine. Cette poutre, contrairement à ce qui était pressenti, est en granit, impossible à scier par une méthode traditionnelle, sans endommager le reste de la voûte à conserver.

Ces travaux consistent à réaliser une découpe au câble diamant de la section de l’exutoire, au droit de la poutre de couronnement existante.

Fourniture et pose de dalles EVERGREEN : 

Pour faciliter la remontée des anguilles depuis la Seine vers la Sainte Gertrude, la police de l’eau a souhaité, en cours de chantier, adapter la forme de l’exutoire en partie aval et y intégrer de part et d’autre des dalles en béton armé alvéolées de type « evergreen ».

Travaux supplémentaires (rémunérés au bordereau des prix) :

Lors de la démolition de la voûte, en bordure de la route départementale, les pieds droits de l’ouvrage sont apparus d’aspect médiocre, en béton brut de décoffrage. Etant donné la qualité esthétique de l’ensemble du Quai Guilbaud et de la partie plus ancienne de la voûte, remise à jour, il a été décidé la pose de briques rouges en parement du béton.

Il en résulte une augmentation de la masse globale des travaux de 37 567.62 € HT, portant le montant du marché initial à 346 317.62 € HT.

Ces surcoûts sont susceptibles de bénéficier d’une aide financière de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie qui pourrait représenter 60 % de la dépense HT, voire même 80 % au titre de la continuité écologique.
A l’issue de cet exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :

· De l’autoriser à signer toutes pièces afférentes à la demande d’aide auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie à formuler,

· D’inscrire les montants nécessaires à la finalisation de cette opération lors d’une prochaine décision modificative. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les propositions de Monsieur le Maire et le charge de faire aboutir cette affaire dans les meilleurs délais. 
2011-07-12 – N°02 – Viabilité hivernale – Convention financière avec la Communauté de communes Caux vallée de Seine

La compétence « Voirie » a été transférée à la Communauté de communes Caux vallée de Seine, mais il n’en demeure pas moins que le déneigement, relevant de la sécurité publique, relève du pouvoir de police du maire.

Pour assurer les opérations de viabilité hivernale, la Communauté de communes Caux vallée de Seine propose d’allouer une aide financière aux communes. En contrepartie, les communes s’engagent à mettre en œuvre tous moyens pour procéder au déneigement de leurs voies.

Il est donc proposé à la Ville de Caudebec-en-Caux le versement d’une aide maximale de 12 000 €, pour lui permettre d’acquérir du matériel de déneigement (lame, semoir…).
A l’issue de cet exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :

· De l’autoriser à signer la convention avec la Communauté de communes Caux vallée de Seine,

· D’inscrire les montants relatifs à cette opération lors d’une prochaine décision modificative. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal valide la proposition de Monsieur le Maire. 
Monsieur le Maire ajoute qu’une convention sera signée avant l’hiver avec un agriculteur qui interviendrait sur Caudebec-en-Caux en cas de besoin et en complément des agents communaux.
2011-07-12 – N°03 – Logement LECORNU – Financements PALULOS

Le logement situé Place Coty, don de Madame LECORNU à la Ville de Caudebec-en-Caux, est aujourd’hui loué. Des travaux estimés à 10 000 € HT sont à programmer prochainement, concernant notamment et dans l’immédiat, la toiture et les maçonneries.

Ces travaux sont susceptibles de bénéficier d’un financement de type « PALULOS » :

Une convention doit être passée entre l'État et la Commune. Celle-ci vise à fixer un plafond de loyer modulé selon le type de logement et la zone géographique. Elle doit être conclue au plus tard à la date de la décision de subvention, et ouvrira droit à l'APL (Aide Personnalisée au Logement).

Les travaux d'amélioration doivent avoir pour objet : 

· la mise en conformité aux normes minimales d'habitabilité des logements achevés depuis au moins 15 ans (sauf dérogation préfectorale) ;

· l'économie d'énergie dans les logements existants au 1er juillet 1981 ;

· la réalisation des économies de charges ;

· le renforcement de la sécurité des biens et des personnes ;

· l'amélioration de la vie quotidienne (notamment par l'adaptation aux besoins des personnes handicapées ou âgées).

La subvention :

· ne doit pas dépasser un maximum de 10 % du coût prévisionnel des travaux subventionnables ;

· est plafonnée à 13.000 € par logement, sauf dérogation du préfet ;

· est plafonnée à 20.000 € par logement, pour une augmentation de surface habitable d'au moins 10 % (logements achevés au 31 décembre 1960).

Le taux de la subvention peut être porté à 25 % pour les opérations dont le maître d'ouvrage est une commune de moins de 5 000 habitants.

Concernant le Département de la Seine-Maritime, il complète ce dispositif par une aide supplémentaire de 20 % du montant TTC des travaux plafonné à 13 000 €.

A la suite de cet exposé, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal :

· De l’autoriser à lancer l’opération de remise en état du logement LECORNU,

· De l’autoriser à signer la convention « PALULOS »,

· De l’autoriser à solliciter les aides financières liées à cette opération.

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les propositions de Monsieur le Maire et l’autorise à signer tout document à intervenir. 
2011-07-12 – N°04 – Signature convention Contrat Enfance Jeunesse

Madame Patricia SOUDAIS-MESSAGER demande au Conseil Municipal de Caudebec-en-Caux :

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention contrat enfance et jeunesse entre la Ville de Caudebec-en-Caux et la Caisse d’Allocations Familiales, 

· De confirmer, suite au transfert de gestion des accueils de loisirs à la MJ4C, l’association comme référent des actions jeunesses (accueil de loisirs, accueil de jeunes et séjours de vacances et camp adolescents) qui ont lieu et auront lieu pour les enfants et les jeunes sur les périodes péri et extrascolaires. 

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les propositions de Madame Patricia SOUDAIS-MESSAGER et autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec la Caisse d’Allocations Familiales. 
Informations et questions diverses

2011-07-12 – Délégation 

En application de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales lui donnant délégation du Conseil Municipal, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des documents signés récemment : 
Urbanisme – Renonciation au droit de préemption urbain :
· VILLAMAUX / LEBAILLY : 200 000 €

· BOULLOT / DEMILLY : 130 000 €

2011-07-12 – Personnel communal 

Saisonniers :

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que des saisonniers ont été recrutés aux services techniques et espaces verts : 

· En juillet :
· Mademoiselle Gwendoline DUCLOS : travaux de peinture,
· Monsieur Baptiste BLONDEL : travaux d’électricité,

· Monsieur Romain CIVES : espaces verts.
· En août :

· Mademoiselle Marine LEROI : travaux de peinture,
· Monsieur Jean-Charles DUBOIS : espaces verts.
Recrutements : 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal :

· Mademoiselle Claire FINAZZI, agent de développement et de communication en charge plus particulièrement du Caudebec échos, recrutée en mai 2011.
· Monsieur Martial PATIN, directeur adjoint des services techniques en charge de l’encadrement et du suivi des équipes techniques, recruté le 1er juillet 2011. 
2011-07-12 – ERDF

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’ils peuvent consulter en Mairie le compte-rendu annuel d’activités de concession d’ERDF pour l’année 2010.

2011-07-12 - Remerciements

Monsieur le Maire cite les courriers de remerciements reçus récemment :
· Le Club Athlétique Cauchois, pour la manifestation « le Tour du Pays de Caux »,
· ACPG-CATM, pour l’octroi d’une subvention à l’association,

· BAMISA, pour l’octroi d’une subvention avec laquelle le centre du quartier Chagoua à NDJAMENA sera doté d’un moulin à farine,

· La Boule Caudebecquaise, pour le flocage des sweats,

· Les écoles primaires de Saint-Martin du Bec, le Pélican de Saint-Jouin-Bruneval, les Vikings de Turretot, pour l’organisation de la randonnée cycliste Vélo Tout en Caux 2011.

Monsieur le Maire se félicite du succès rencontré à l’occasion de l’organisation du Trail du Mascaret le 3 juillet 2011 et félicite la MJ4C pour l’organisation du record du monde de foot (20 heures de football). 
2011-07-12 – Antenne Orange

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’une antenne Orange va être installée sous le pont de Brotonne afin d’améliorer la réception notamment pour l’entreprise Revima et la Commune de Saint-Wandrille-Rançon. 
2011-07-12 – Bac 10
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’une conférence de presse a eu lieu, ce jour, concernant la réhabilitation du bac 10. Compte tenu que la structure du bac est de bonne qualité, celui-ci sera aménagé en ponton en remplacement du petit embarcadère, hors normes et dangereux, qui sera donc vendu pour la ferraille.
Ce nouveau ponton, caréné, repeint, devrait être opérationnel au printemps 2012.

2011-07-12 – Point travaux

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les travaux du quai avancent rapidement ; les enrobés du quai et de l’avenue Winston Churchill seront effectués en début de semaine prochaine. Les marquages au sol seront réalisés rapidement ; des buttés de trottoirs sur le Quai seront ajoutées dans les meilleurs délais. 

2011-07-12 – Collège Victor Hugo
Monsieur le Maire et Madame Patricia SOUDAIS-MESSAGER évoquent les travaux du futur collège ; certaines salles sont déjà terminées, mais de nombreuses finitions restent à faire. Le déménagement est en cours.
Actuellement, une centaine de compagnons travaillent sur le site.

Après avoir souhaité de bonnes vacances à ses collègues, Monsieur le Maire lève la séance à 19 heures 10.
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